
RE?IIBIIQIIE DU DÆIOI'IEY

PRESIDENCE DE IA REPTIBI]QIIE DECRIT No73-r37 6q $ déccnb''e 197)

W l.a Proclamation du 26 Octobre 1972 zVU le décrst no 72-279 du 26 Octobi" tg7Z, portart formation..êq.Gouvcrnement et les décrets moai-fi.càtiis' subséqueni;-;-W 1e décret no 7 2-29.0 du 9 Novemb rc 19i Z, détcrminant }es seryicesrattachés à la prdsidence ae 1a Répubr-iquo ui-irî"nt-ii":àitiitü_fi,ons des menbres du Gouvernement èt re 
-aécret-ndni_1i-ai

19 Jarrvier 1971 quji l-'a comulèté :
VII lfordonrrance no îz-23 au z+'juürét i972, portant Statut GénéraJ-
_ de la Fonction publique du Daàomev :vu ]-e décret no T2-ig6 ciu 24 JuiIL et" t972, portant modaLités coûmurrc sdrapplication du statut cénérJ au ià ioi"ti*i-p"riiq";"à"-ffi;r"; ;suR rapport du Ministre au rà ronàtiJn pubrique et du tbavaiJ- ;I,E Conseil des M:tnistres enteràu ; -- "--'

IE ?IUD]DENî DE LA RXPIIBIIQIrE
SHEF DE trEîAî, CHIII DU GOTMERNEFIENT,

DICRETE

bres titufaires nommés par décret en
R,b1
Cônsei:l des Ministre s.

Artic1e Ier
par lrarticl
chargé de 1a
tionnaires o

: Le Coroité Consu^l-tatif d.e ]a Fonction publique, instituée.-4 du Statut Généra1, peut êtrc -;i;i p; 1e MlnistreFonc bion publiclue d.e tôute .1""stiorr-iniâ";;";i"iËu'ior,"_u la Forrction prHlique.

trI soumet 1e résultat d.e ses travaux ou foïtruJ-e des sugges_tions au Ministre chargé as iu-ro""iiàrr"iouriq,_,";
Arti le Comité Consultatif de 1a Fonction ].que se compose

2
de seize mem

Huit nembre_c titulaires sont nomnés sur proposition des.rganlsations svndical"s d" il;;;i"r*ïiià" fes plus représeniatives.

_ 
Ïles huit membres titulaires représentalt I r Admiùistration

- un Inspecteur Généra1-des A_ffaires n"dninlstratives,- 1e Directeur Généra.r d. i" F;;;iàrrî,ür:_qr",- Ie Directeur du Budgct,

!../...

son! :

I

rel-atif à 1a composi.tion, à lrorganisa-
tion et au fonctionneroent du Comité
Consu-l-tatif de Ia Fonction Publique.



Ie Directeur du Cont::ô1e .li:lancier,
1 représentent du. Minis';r: de lrIrtérieur et de J.a Sécurité,
1 représenta:rt du I'Iinis Lr e de 1 ! I.fucation National-e , de l-a
Culture, de la Jeu:resse ct des Sports,
1 représentant du Minis Li'e des T-r.'ansports, ?ostes et Té1é-
communicati-ons ,
1 représentant du Minist:,e tle 1a Santé Publ-ique et des
des Affaires Social-es 

"

IL est désigné, rlars fes mônes conditions, sej-ze menbres
suppJ-éants appeféF à siéger dans f'ordre de leur nomlnatlon.

Arti.c].e ] : I.,es fonctions de membres de Conité Consultatif de 1a Fonc-
tion Publique sont gratuites "

.Article 4:
sont nommés

I,es membres du Comité Consultatif de Ia Fonction Publique
pour trois a:rc.

Article 5 : I,es membres du C
déstgnés à raison de l-eurs f
en rrôr:o temps que 1cs fonctl

Artic]-e 7

ouité Ci,n::rr-]-ta.t if de l-a Fonction Publi clue
or:ti-ons perdeiit ler"rr qual.ité de membres
ons ci,-ri -l:.: s ort faj.t désigner;

Les membres nomroés sur propo.ti_tio.. cirurre orgatrlsation synd.i-cale cessent de faire partle r1u ccnité si- cette organisation en fait
l-a demande au l,Iinistre chargé tle -La !cnc.1,ion poblique ou si cette
orgartisation a subi dcs nodif i-ca';io:rc organiquds fondamental,es. Dans
1e premier cas, l-a cessatj,ol. ri.,.s fonetio;rs delient effective à lrex-piration du tlélai d.tun mois qi.,_i su-i.t _la r5ceptior, 6s:1a.._de&ande.. Dansle second cas, un déc::et pri§ cr ccnseil des Ministres constate'iescessations de mandats qui résuJte;r'i ce ces modifications et il estprocédé en conséquencc à dc r.orvel.lcj décig'::ations dans 1es conditionsprévues à ltarticle 2 ci- Cc:,,;r;g"

I,es fonctions des membres ncroés en application iles disposj__tions du présent article prcnnen'; fin rors du- irochain renouvellementdu Conité.

Alticle 6 : En cas de vacancc dru.n siège per suite de décès. de dérois_sion ou pour toute autre cause, i1 est.pr:àcédé, dans ,1e délài d'unroois, à l-a nomination dtun nouveau menbie dont r-es f,onctions prennentfin l.ors du prochain renou_vellement du Cor:ité"

: Le Comité Consu.l-tatif d.e fa Ionction publique est présidéistre chargé de la Fonôtiou prrbli que ou Jon .iefeg."e I en

.../ "..

par 1e Min

2

Ler:rs f onctions scrt rct:ou,,/ cj-ebics..



-5-
ca6 de partage des voi-x, celle du présld.ent est pr.épondérante.

Ies déIibérations d.u Coi:r:Lt é ne ,sont val_ables .ue si Ies deuxtlers tle ses merobres sont prdsen-i;s. nl1es sont secj:èf,es.

Article B I les mernbres suppléants nrassistent a.u,ï réunions du Comité
_que lbrsqutiJ-s sont apleIés à renplacer, noabre pour nornbre, 1es men_bres titulaires erapêchés.

Le président ciu Conité Consultatif peut convoquer à titreconsu]-tatlf , aux réunions de cet organisne toute pers'onnalité ticnt
J.a présence J.ui paralt être ndcessaire.

Arti cIe ô : I,e Conlté Consultatif ,1e fa Fonction ?sblique siège aufois par semestre.

^r--, ,Lrordre du jour de Ia séance, arrêté par Ie présj_dent,etre adressé aux membres c1u Corlitcj r.rne seroai_ne au oins avani
séance.

&È* : Des rapportcurs nonuirés par arrêté c1u l.linistre chargé d.elq tr'onction publique peuvent ê-bre adlo:-nts au comité avec voix consul-tative por:r 1es affaj_rcs orui leur soit confiées;

qt+cle +1 :.le.coLnité consur-tatif de la Fonction publique arrête sonregl.eaent intérieur.

mo1ns une

le Secrétariat du Comité
d e Ia Fonction fublique .

est assuré par 1a Direction Généra1e

Art 1c1e le présent décret sera publié au Jou-r,nal.-0fflc_1e1.

FaJ"t à CoTOl{OU, Ie I déeenbye 1c).lj

doit
1a

A.rticle_ 12 : le Ministre de Ia Foirction prrbliquo et du travail estchargé de 1rexécution du présen't cl.écret qùi abrogc toutes disposi.tionsantérieures contraires noia.uuent lc aécrei-n;-ig:àzoiËÜ,r"ai-ir Décembre1959 et tous autres actes qui 1,ont modifié.

Par Ie ?résident de
Chef de 1'ltatrOhef
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